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La délégation de l’Espagne est très honorée d’être conviée à ce comité qui nous permettra 
de débattre des enjeux du réarmement des pays de l’UE et des ses implications vis à vis de 

l’OTAN. 
 

Le Royaume d’Espagne est aujourd’hui gouverné par une coalition dirigée par le Premier 
ministre Pedro Sánchez, à la tête du gouvernement depuis 2018. Membre de l’Union 
européenne depuis 1986 et de l’OTAN depuis 1982, l’Espagne considère que sa sécurité 
repose à la fois sur une Europe forte et indépendante ainsi que sur un lien transatlantique 
solide. 

Le renforcement de la capacité de défense autonome de l’UE constitue selon nous un défi 
central dans le contexte géopolitique actuel, marqué par la guerre en Ukraine, l’instabilité au 
Sahel, les tensions en Méditerranée et surtout, l’évolution des priorités stratégiques 
américaines, qui bouleversent l’équilibre de l’alliance transatlantique. Nous réaffirmons notre 
volonté d’une Europe militairement autonome, afin de ne pas dépendre des décisions 
arbitraires prises par d’autres puissances étrangères telles que les États-Unis. 

Les enjeux de ce comité sont conséquents : l’UE doit accroître ses capacités de défense 
pour répondre à des menaces multiples, tout en préservant la cohésion de l’Alliance 
atlantique qui représente un fondement historique de la sécurité collective européenne. 
L’Espagne se sent alors largement concernée par cette problématique, en tant que pays 
présent à la fois dans l’UE mais également dans l’OTAN, mais également en raison de sa 
position géographique stratégique entre l’Atlantique et la Méditerranée, à proximité de 
l’Afrique du Nord et du Sahel. La sécurité du flanc Sud de l’UE, la lutte contre le terrorisme, 
la stabilité régionale et la protection des voies maritimes constituent des priorités majeures 
de notre défense.  

Ainsi, l’Espagne défend une autonomie stratégique et militaire européenne. Elle soutient 
activement les initiatives de coopération telles que la Coopération structurée permanente 
(PESCO), le Fonds européen de défense ainsi que la Boussole stratégique adoptée en 
2022, qui vise à doter l’Union d’une capacité de déploiement rapide. Nous réitérons 
aujourd’hui notre engagement envers ces projets européens.  

Dans le cadre de sa stratégie de renforcement de l’autonomie européenne, l’Espagne a 
choisi de ne pas acquérir les avions de combat américains F-35, initialement envisagés pour 
moderniser une partie de sa flotte. Ainsi, en 2025, nous avons annulé ce contrat de 6,25 
Mrds d’euros avec les États Unis pour privilégier les programmes européens tels que 
l’Eurofighter Typhoon et le futur programme FCAS. Ce choix vise à soutenir l’industrie de 
défense européenne et à réduire les dépendances technologiques extérieures (notamment 
américaine), sans remettre néanmoins en cause l’engagement espagnol au sein de l’OTAN 
ni la solidité du lien transatlantique. Nous soutenons le développement de bases 



industrielles et technologiques de défense commune européenne, comme nous avons pu le 
faire en collaboration avec l’OTAN, notamment en Espagne avec les bases de Rota et de 
Moron. 

Enfin, l’Espagne a progressivement accru ses dépenses de défense pour atteindre l’objectif 
des 2 % du PIB en 2025, conformément aux engagements pris au sein de l’OTAN, mais 
s’oppose aux 5% envisagés par l’alliance d’ici la décennie prochaine. 

Pour l’avenir, Madrid soutient le développement de la mobilité militaire européenne, 
l’investissement dans la cybersécurité et la protection des infrastructures stratégiques, ainsi 
qu’une attention renforcée au flanc Sud dans la planification de notre défense commune 
européenne. Nous privilégions une approche qualitative des dépenses de défense, centrée 
sur l’efficacité et l’innovation technologique, plutôt qu’une augmentation uniforme des 
budgets nationaux, comme le souhaite l’OTAN. 

En conclusion, le Royaume d’Espagne réaffirme son attachement à la solidarité 
transatlantique tout en soutenant activement le renforcement de la capacité d’action 
autonome de l’Union européenne. En tant que pays résolument europhile, l’Espagne 
considère que l’autonomie stratégique européenne et la solidarité entre pays de l’UE sont 
d’une importance cruciale dans un monde de plus en plus multipolaire et en proie à des 
bouleversements géopolitiques majeurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 


